
SÉMINAIRE INTERNATIONAL SUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA 
RESPONSABILITÉ CIVILE EN EUROPE

LES PROJETS DE REFORME DE LA RESPONSABILITÉ CIVILE EN 
FRANCE ET EN BELGIQUE DANS LE CONTEXTE EUROPÉEN

Organiseur :  Gérone, 27 et 28 juin, 2019

Institut du Droit privé et comparé 
Université de Gérone

Faculté de Droit
Rue de l’Université de Gérone, 12

17003 Gérone (Espagne)

Dates du Séminaire :
27 et 28 juin 2019

Lieu du Séminaire :
Université de Gérone
Campus Montilivi

Langue du Séminaire :
Français

Inscription :

 - Gratuite 
 - Inscription par mail à: secretaria.iecpl.dret@udg.edu 
   (en précisant le nom, prénom et l’institution du participant)
 - Nombre de participants maximal: 40

Renseignements :
Maria Subirós Fernández
Tél. : +34 972 419 768

Avec le soutien du réseau thématique d’excellence sur le droit du dommage 
DER2016-81751-REDT (AEI).



Matin

09.30 Présentation du Séminaire
 Miquel Martin-Casals, Université de Gérone.

09.45 Présentation du Projet français
 Jean-Sébastien Borghetti, Université Paris II, Panthéon-Assas.

10.15 Présentation de l’Avant-Projet belge
 Bernard Dubuisson, Université Catholique de Louvain (UCL).

10.45 DEBAT
11.00 PAUSE

11.30 La frontière entre les responsabilité contractuelle et extracontractuelle  
 dans les projets de réforme franco-belges: le point de vue du droit comparé
 Miquel Martin-Casals, Université de Gérone.
  
12.00 Les fonctions préventive et punitive de la responsabilité
 Florence George, Université de Namur.

12.30 La place des intérêts protégés dans le droit français et le projet de   
 reforme
 Marie Dugué, Université de Tours.

13.00  DEBAT
13.15  PAUSE

Après-midi

16.00 La distinction dommage/préjudice: sa raison d’être, ses avantages, ses  
 limites, les conséquences possibles de sa systématisation sur le droit  
 positif
 Jean-Sébastien Borghetti, Université Paris II, Panthéon-Assas.

16.30 La spécificité de la réparation du préjudice corporel
 Pauline Colson, Université Catholique de Louvain (UCL).

17.00 La réparation du dommage corporel dans le projet français et la nouvelle  
 méthode d’évaluation des préjudices
 Stéphanie Porchy-Simon, Université Jean Moulin Lyon 3.

17.30 Postes de préjudice et «perte de qualité de vie» dans le barème espagnol  
 sur le dommage corporel
 Francisco Oliva Blázquez, Université Pablo Olavide, Séville.

18.00 DEBAT
18.30 FIN DE LA SESSION

Matin

10.00 Clause générale de responsabilité pour faute et clause générale de res- 
 ponsabilité pour risque
 Bernard Dubuisson, Université Catholique de Louvain (UCL).

10.30  Les dommages de masse
 Jonas Knetsch, Université Saint-Etienne (Jean Monnet).

11.00 Présent et avenir des systèmes alternatifs d’indemnisation des dommages  
 corporels en Espagne
 Jordi Ribot Igualada, Université de Gérone.

11.30 DEBAT
11.45 PAUSE

12.00 La causalité dans l’Avant-Projet belge
 Hubert Bocken, Universiteit Gent.

12.30 Présomptions de causalité
 Albert Ruda González, Université de Gérone.

13.00 DEBAT

13.15 Fin du Seminaire
 Paroles de clôture de Bernard Dubuisson, Jean-Sébastien Borghetti et  
 Miquel Martín-Casals.

Jeudi, 27 Juin Vendredi, 28 Juin


